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PROTECTION DES BIENS CULTURELS EN CAS DE SINISTRE 
 

Analyse  
des dangers 

Mesures de précaution 
(Annexes 1 et 2) 

Intervention 
(Annexe 3) 

Remise en état /  
reconstruction 

Analyser quels biens 
culturels immeubles et 
meubles, pourraient 
souffrir: 
- d�incendies 
- de dégâts d�eau 
- d�inondations 
- d'avalanches 
- de glissements de 

terrain 
- de séismes 
- d�actes de vanda-

lisme 
- de vols 
- etc. 

- Vérifier périodiquement  les installations tech-
niques 

- Réaliser: 
 les listes des biens culturels à évacuer 
 des documentations de sécurité 
 des aménagements techniques de protection 
 des abris pour biens culturels 
 la liste des no de tél. à appeler en cas de sinistre 
 la liste des experts pouvant intervenir dès le début 

de la phase de remise en état 

- Sensibiliser, former et exercer le personnel 
 

 
PLANS D'URGENCE 

Exécuter 
les mesures 
prévues dans 
les plans d'ur-
gence 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

MESURES 
D'URGENCE 

Mettre à disposition 
des experts char-
gés de la remise en 
état: 
  des inventaires 
 des documenta-

tions de  sécurité 

                                        
<                  Engagement de moyens de la protection des biens culturels                 >  <        Experts      > 


